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I. INTRODUCTION

1. Dans sa résolution 50/107 du 20 décembre 1995, l’Assemblée générale a pris
acte de la proposition du Secrétaire général tendant à ce que l’Année
internationale pour l’élimination de la pauvreté (1996) ait pour thème "La
pauvreté peut et doit être éliminée partout dans le monde" (voir A/50/551).
Prenant note des activités que les organes et organismes des Nations Unies ont
prévues pour marquer l’Année, l’Assemblée a décidé que les activités entreprises
durant l’Année devraient avoir pour but d’appuyer une action soutenue à plus
long terme visant à mettre en oeuvre intégralement et efficacement les
engagements pris, les recommandations formulées et les mesures décidées ainsi
que les dispositions de base déjà convenues lors des grandes conférences des
Nations Unies qui avaient eu lieu depuis 1990, en particulier lors du Sommet
mondial pour le développement social et de la quatrième Conférence mondiale sur
les femmes.

2. Dans la même résolution, l’Assemblée générale a proclamé la première
Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté (1997-2006),
proposée à l’origine lors du Sommet mondial pour le développement social.
L’Assemblée a également prié le Secrétaire général de lui présenter à sa
cinquante et unième session, dans un seul et même document, un rapport
intérimaire sur les mesures prises par les organismes des Nations Unies pour
mettre en oeuvre le programme relatif à la célébration de l’Année et sur les
mesures qu’il était prévu de prendre dans le cadre de la préparation de la
Décennie. Par la suite, à sa session extraordinaire de 1996, la Commission du
développement social a, dans sa résolution S-1996/1, intitulée "Stratégie et
mesures pour éliminer la pauvreté", notamment prié le Secrétaire général, dans
le cadre du rapport sur les mesures dont le système des Nations Unies
envisageait l’adoption en prévision de la première Décennie des Nations Unies
pour l’élimination de la pauvreté, de proposer des activités précises pour
chaque année de la Décennie de manière à faciliter le travail de suivi et
d’évaluation.

3. Le présent rapport a été établi comme suite aux demandes formulées
ci-dessus. La partie II consiste en une brève récapitulation des mesures prises
par le système des Nations Unies pour célébrer l’Année. La partie III décrit
les initiatives prises par le système des Nations Unies pour jeter les bases
d’un programme à long terme à l’appui des buts et objectifs de la Décennie.
Cette description est suivie d’un certain nombre de propositions touchant les
activités à entreprendre à l’appui de la Décennie qui sont soumises à
l’Assemblée générale pour examen. Le présent rapport doit être lu en parallèle
avec le rapport du Secrétaire général sur la suite donnée au Sommet mondial pour
le développement social (A/51/348).

II. ANNÉE INTERNATIONALE POUR L’ÉLIMINATION DE LA PAUVRETÉ

A. Cadre d’action national et assistance internationale

4. À l’issue du Sommet mondial pour le développement social, en 1995, les
gouvernements ont adopté la Déclaration et le Programme d’action de Copenhague.
Au nombre des engagements novateurs pris par les dirigeants mondiaux (dont
117 chefs d’État ou de gouvernement) figurait celui d’éliminer l’extrême

/...



A/51/443
Français
Page 3

pauvreté dans des délais que devait se fixer chaque pays. L’engagement en
question (l’engagement 2) tel qu’adopté, est ainsi conçu : Nous nous engageons à
poursuivre l’objectif de l’élimination de la pauvreté dans le monde, grâce à des
actions nationales et à une coopération internationale menées avec
détermination; il s’agit là pour l’humanité d’un impératif éthique, social,
politique et économique.

5. Le Programme d’action adopté à Copenhague est détaillé et complet. Il met
particulièrement en relief deux aspects. En premier lieu, comme la situation
diffère d’un pays à l’autre, il importe d’élaborer des stratégies nationales qui
serviront de guide pour la fourniture d’une assistance internationale. Cela
étant, de nombreux pays en développement ne peuvent formuler des stratégies
nationales cohérentes et susceptibles d’être mises en oeuvre que s’ils reçoivent
de la communauté internationale un soutien technique et financier suffisant. En
deuxième lieu, le Programme d’action contient des objectifs précis à atteindre
dans des délais déterminés ayant pour la plupart déjà fait l’objet d’un accord
dans des instances internationales; ces objectifs concernent en particulier la
satisfaction des besoins fondamentaux et la fourniture de services sociaux de
base à tous.

6. La Déclaration et le Programme d’action de Copenhague fournissent un cadre
concret pour les initiatives à prendre pour célébrer l’Année internationale pour
l’élimination de la pauvreté et organiser les activités du système des
Nations Unies à l’appui de la première Décennie et au-delà.

B. Activités du système des Nations Unies

7. L’Année internationale pour l’élimination de la pauvreté pose un double
défi. Il s’agit d’abord pour chaque entité du système de réexaminer ses
activités et programmes à la lumière des engagements et du Programme d’action de
Copenhague ainsi que des autres grandes conférences des Nations Unies ayant un
rapport avec la pauvreté. Le deuxième défi consiste pour le système des
Nations Unies pris dans son ensemble à élaborer une série de mesures cohérentes
et concertées et à intégrer efficacement les contributions individuelles des
différentes entités qui le composent.

8. Des informations à jour concernant ces deux défis figurent dans plusieurs
rapports récents, notamment le rapport du Secrétaire général sur la coordination
des activités menées par le système des Nations Unies pour éliminer la pauvreté
(E/1996/61), présenté au Conseil économique et social à sa session de fond de
1996 et à la note d’information générale sur les activités menées par le système
des Nations Unies pour éliminer la pauvreté et leur coordination (E/1996/CRP.2).
Les principaux points peuvent être résumés comme suit.

9. Le système des Nations Unies aide les pays qui le lui demandent à formuler
des plans et programmes nationaux d’élimination de la pauvreté conformes aux
priorités gouvernementales et à l’engagement qui a été pris d’assurer un suivi
intégré et coordonné des conférences tenues récemment. Le Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD) soutient les efforts déployés par les
pays pour renforcer ou retrouver leurs capacités de formulation, de
coordination, de mise en oeuvre et de suivi des stratégies intégrées de lutte
contre la pauvreté ainsi que les initiatives visant à démarginaliser les pauvres
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et leurs organisations en les faisant pleinement participer aux activités
d’évaluation de la pauvreté et à la formulation et à la mise en oeuvre de
stratégies pour lutter contre ce fléau.

10. Le soutien apporté aux initiatives d’élimination de la pauvreté au niveau
national est coordonné par le système des coordonnateurs résidents. Afin
d’appuyer les plans et priorités fixés à l’échelon national dans le cadre de
l’Année internationale pour l’élimination de la pauvreté, les fonds, programmes
et organismes des Nations Unies représentés sur le terrain continuent de
renforcer et d’améliorer la coordination et de promouvoir des activités
conjointes portant sur la conception, la formulation, la mise en oeuvre, le
suivi et l’évaluation des activités relatives à l’élimination de la pauvreté.

11. Les mandats des organismes des Nations Unies et les buts et objectifs des
conférences mondiales dans le domaine de l’élimination de la pauvreté se
traduisent par des activités concrètes au niveau national. Ces activités
peuvent être classées en trois grandes catégories : a) fourniture de conseils
sur la marche à suivre en général; b) amélioration des informations disponibles
sur la pauvreté; et c) soutien aux services sociaux de base et autres
initiatives concrètes profitant directement aux pauvres.

1. Conseils concernant la marche à suivre

12. Il s’agit là d’un aspect de plus en plus important des activités menées par
les organismes des Nations Unies pour éliminer la pauvreté. Un certain nombre
d’activités très diverses peuvent être regroupées dans cette catégorie :

a) Les travaux analytiques consacrés au problème de la définition de la
pauvreté, à la méthode d’évaluation de la pauvreté et à la mise au point
d’indicateurs, ainsi que ceux qui portent sur l’impact sur la pauvreté de la
conjoncture économique internationale et des politiques économiques et la
recherche sur les stratégies, politiques et activités les plus efficaces pour
éliminer la pauvreté. Des organismes tels que la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement (CNUCED), le Fonds des Nations Unies pour
l’enfance (UNICEF), l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la
science et la culture (UNESCO), le Fonds international de développement agricole
(FIDA), l’Organisation internationale du Travail (OIT), l’Institut international
de recherche et de formation pour la promotion de la femme (INSTRAW), le PNUD,
l’Université des Nations Unies (UNU), l’Institut de recherche des Nations Unies
pour le développement social, la Banque mondiale, le Fonds monétaire
international (FMI) et les commissions régionales participent à ce type
d’activités;

b) La fourniture d’une assistance et de conseils afin que les
gouvernements puissent lutter plus efficacement contre la pauvreté et que les
politiques macro-économiques et sectorielles aient un effet positif sur le
développement social et l’élimination de la pauvreté. Dans le cadre du suivi du
Sommet mondial pour le développement social, le système des Nations Unies met
l’accent sur les politiques de niveau intermédiaire concernant en particulier la
ventilation des dépenses publiques. L’objectif est également d’éliminer les
distorsions et réglementations qui portent préjudice aux pauvres et limitent les
activités rémunératrices qu’ils peuvent mener. Les organismes des Nations Unies
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fournissant ce type de conseils sont l’UNICEF, l’OIT, l’Organisation des
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), le PNUD, le Fonds des
Nations Unies pour la population (FNUAP), la Banque mondiale et le FMI;

c) L’accent est davantage mis sur la pleine participation des pauvres aux
programmes et projets de plusieurs organismes des Nations Unies, le but étant
d’exécuter des programmes d’élimination de la pauvreté plus durables. De
nouveaux partenariats sont établis par des organismes des Nations Unies tels que
l’UNICEF, le PNUD, le FNUAP, l’OIT, la FAO et le FIDA avec les gouvernements et
la société civile, notamment les collectivités locales, les institutions
d’intérêt local et les organisations non gouvernementales.

2. Amélioration des informations sur la pauvreté

13. Plusieurs organismes sont chargés de mesurer la pauvreté ou de faire
rapport à ce sujet et certains d’entre eux s’occupent directement de recueillir
des données dans ce domaine. L’analyse de la pauvreté est souvent entravée par
le manque de données fiables. Les enquêtes sur les ménages et autres études
statistiques analogues font souvent défaut dans de nombreux pays en
développement. L’UNICEF, le Programme alimentaire mondial (PAM), la Banque
mondiale, l’OIT, le FIDA, les commissions régionales et la Division de
statistique du Département de l’information économique et sociale et de
l’analyse des politiques du Secrétariat ont une longue expérience en matière
d’assistance aux pays en développement dans ce domaine.

14. Au niveau interinstitutions, c’est un groupe de travail de la Commission de
statistique de l’ONU qui est chargé de mesurer la pauvreté. Une coopération
interinstitutions s’est souvent révélée possible dans le cadre d’initiatives
portant sur les dimensions sociales de l’ajustement et a en général commencé par
la collecte de données quantitatives sur les phénomènes inhérents à la pauvreté
et leur dynamique.

3. Fourniture de services sociaux de base et autres initiatives
profitant directement aux pauvres

15. La fourniture des moyens et services nécessaires à l’amélioration des
conditions de vie des pauvres est une responsabilité incombant à toute une série
d’entités, en particulier au niveau national. À l’échelon international,
plusieurs organismes des Nations Unies possèdent maintenant une expérience non
négligeable pour ce qui est de la fourniture directe de prestations aux pauvres.
Les activités menées peuvent être classées en cinq sous-groupes :

Services sociaux de base

a) De nombreux organismes des Nations Unies, notamment l’UNICEF, le PNUD,
le FNUAP, le PAM, l’UNESCO, la Banque mondiale et le FMI financent la fourniture
de services sociaux de base et les activités visant à développer ou améliorer
l’accès des pauvres aux services de base et contribuent au renforcement des
capacités nationales dans ces domaines. Les services sociaux de base, tels
qu’ils sont définis dans le Programme d’action de Copenhague, comprennent
l’éducation de base, les soins de santé primaires, les services de planification
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familiale, l’approvisionnement en eau salubre et la fourniture de services
d’assainissement à bas prix et les programmes de nutrition.

Systèmes de protection

b) Plusieurs organismes des Nations Unies notamment le PNUD, le PAM,
l’OIT, la Banque mondiale et le FMI fournissent un appui à des systèmes de
protection et des fonds sociaux ou apportent une assistance technique permettant
d’établir divers types de systèmes de protection et de fonds sociaux destinés à
protéger les groupes vulnérables.

Activités rémunératrices

c) Nombre des initiatives entrant dans la catégorie des activités
rémunératrices et ayant pour objectif d’accroître les revenus des pauvres grâce
à la création d’emplois et à la prise des mesures propres à accroître la
productivité illustrent comment il est possible de doter les pauvres des
compétences et des ressources dont ils ont besoin pour améliorer leur condition.
Ces initiatives peuvent se traduire par différents types de résultats : accès au
crédit, services de vulgarisation en milieu rural, formation, accès aux
techniques, etc., et visent les secteurs où les pauvres se trouvent en grand
nombre. Elles comprennent des mesures en faveur des micro, petites et moyennes
entreprises (initiatives du PNUD, de l’OIT, du FIDA et de l’Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) par exemple), des petits
exploitants agricoles et des ouvriers agricoles sans terre (FIDA), des
travailleurs indépendants (OIT), des secteurs non structurés ou non organisés
(OIT, Habitat), du développement industriel en milieu rural (ONUDI), du
développement rural (FAO, FIDA), des ouvriers agricoles n’exploitant pas la
terre et des pasteurs (FAO) et des coopératives et associations locales (PNUD et
autres).

Travaux publics

d) Les travaux publics nécessitant une main-d’oeuvre importante procurent
également des avantages directs aux pauvres, d’une part, en créant des emplois
rémunérateurs sur les chantiers, en particulier ceux où sont utilisées des
techniques à forte intensité de travail et, d’autre part, en améliorant les
infrastructures.

Approches tenant compte des sexospécificités

e) L’intégration des considérations liées aux sexospécificités dans les
activités des Nations Unies est d’une importance capitale pour l’élimination de
la pauvreté. L’incidence élevée de la pauvreté chez les femmes a fait l’objet
de nombreuses interventions des organismes des Nations Unies et notamment
d’activités visant les femmes chefs de famille (UNICEF, PNUD, FNUAP, etc.), les
petites exploitantes agricoles, les cultivatrices pauvres, les agricultrices
sans terre et marginales (FAO et FIDA), les réfugiées et les personnes déplacées
à l’intérieur de leur propre pays, les victimes de catastrophes naturelles (PAM,
FIDA) et les femmes rurales, en général (FAO).
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16. La pauvreté est un problème fondamental qui a retenu l’attention des deux
équipes spéciales et du groupe de travail interorganisations créés par le CAC en
octobre 1995 pour assurer le suivi des thèmes interdépendants abordés lors des
récentes conférences mondiales tenues récemment. Le Groupe de travail sur un
environnement propice au développement économique et social, dont le chef de
file est la Banque mondiale, doit examiner notamment les stratégies nationales
intégrées d’élimination de la pauvreté. L’Équipe spéciale sur les services
sociaux de base pour tous (dirigée par le FNUAP) et l’Équipe spéciale sur
l’emploi et des moyens d’existence durables (placée sous la conduite de l’OIT)
sont chargées d’étudier les objectifs essentiels à toute stratégie globale de
lutte contre la pauvreté. Les travaux de ces équipes spéciales et groupe de
travail au cours des derniers mois sont décrits dans le rapport du Secrétaire
général sur la coordination des activités menées par les organismes des
Nations Unies pour éliminer la pauvreté (E/1996/61).

17. Le Comité consultatif pour les questions relatives aux programmes et aux
opérations du CAC assure au sein du système un dialogue continu sur les
stratégies et questions relatives aux activités de développement et à la mise en
oeuvre des décisions adoptées par les organes intergouvernementaux. Il ne sert
pas seulement de tribune permettant l’échange d’informations mais facilite
également l’harmonisation des cycles de programmation et des activités sur le
terrain.

18. En avril 1995, les travaux du Groupe de travail sur la pauvreté créé par le
Comité consultatif ont débouché sur la publication d’un rapport sur les
activités menées par le système des Nations Unies en matière de lutte contre la
pauvreté, qui a été distribué à tous les coordonnateurs résidents et
représentants sur le terrain. Ce rapport devait permettre d’évaluer les
capacités des Nations Unies en matière de coordination au niveau national.

19. Le Comité consultatif pour les questions relatives aux programmes et aux
opérations a organisé en février 1996 un atelier sur la pauvreté auquel ont
participé des représentants de sept organismes et programmes des Nations Unies
(UNICEF, PNUD, FNUAP, Programme des Volontaires des Nations Unies, OIT,
Organisation mondiale de la santé (OMS et FIDA), ainsi que des organisations
gouvernementales et non gouvernementales et des organismes de recherche. Cet
atelier avait pour but de permettre aux organismes des Nations Unies de
réfléchir à la meilleure façon de s’adapter aux nouveaux programmes mondiaux et
nationaux de lutte contre la pauvreté et aux nouvelles stratégies d’élimination
de la pauvreté et de trouver des idées favorisant la collaboration
interinstitutions au niveau des programmes et des opérations dans ce domaine.
Le Comité consultatif a appelé l’attention des Équipes spéciales et du Groupe de
travail sur un certain nombre de questions abordées dans son rapport, notamment
sur les propositions d’initiatives communes au niveau des pays telles que la
définition opérationnelle de la pauvreté (notion de pauvreté et mesure) et les
recommandations tendant à ce que l’on s’efforce de tirer des enseignements des
meilleures pratiques recensées et à ce que l’on entreprenne de concert une
évaluation de l’impact des programmes d’élimination de la pauvreté et de leur
suivi (y compris l’harmonisation des procédures au sein du système des
Nations Unies). En outre, le Comité a souligné au cours des débats que, compte
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tenu de ses dimensions multisectorielles, l’objectif de l’élimination de la
pauvreté ne pouvait être réalisé qu’en définissant des buts précis à atteindre
dans des délais déterminés.

20. Le Comité interorganisations sur le développement durable du CAC renforce
également son rôle en assurant le suivi des conférences internationales
convoquées après la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le
développement. Afin de promouvoir une approche intégrée du développement
durable, il est en liaison étroite avec le Comité consultatif pour les questions
relatives aux programmes et aux opérations, d’autres mécanismes de coordination
qui s’intéressent particulièrement à l’élimination de la pauvreté et au
développement durable ainsi que les deux Équipes spéciales et le Groupe de
travail du CAC chargés du suivi des conférences.

21. Le Comité interorganisations pour les femmes créé par le CAC à sa première
session de 1996 est chargé d’examiner à l’échelle de l’ensemble du système tous
les aspects de la mise en oeuvre du Programme d’action de la quatrième
Conférence mondiale sur les femmes, en particulier ceux relatifs à la pauvreté.
Il passe également en revue l’application des recommandations touchant les
femmes faites lors d’autres conférences internationales récentes, qui relèvent
du système.

III. PREMIÈRE DÉCENNIE DES NATIONS UNIES POUR
L’ÉLIMINATION DE LA PAUVRETÉ

A. Jeter les bases de l’action du système des Nations Unies

22. En 1996, diverses activités et mesures ont permis de jeter les bases d’une
action soutenue à long terme de l’ensemble du système des Nations Unies en
faveur de l’élimination de la pauvreté.

1. Commission du développement social

23. Le Conseil économique et social a demandé à la Commission du développement
social d’examiner à titre prioritaire au cours de sa session extraordinaire de
1996, les stratégies et mesures à adopter pour éliminer la pauvreté.

24. La résolution S-1996/1 de la Commission sur l’élimination de la pauvreté a
été portée à l’attention du Conseil économique et social au cours de sa session
de fond de 1996. L’Assemblée générale souhaitera peut-être se reporter à cette
résolution lorsqu’elle examinera la question.

25. La Commission a également tenu une série de réunions-débats sur
l’élimination de la pauvreté auxquelles ont participé des experts d’organismes
gouvernementaux, d’organisations internationales, d’organisations non
gouvernementales et des universitaires et qui ont été consacrées aux thèmes
suivants : a) formulation de stratégies intégrées; b) satisfaction des besoins
de base de tous; et c) promotion de l’autosuffisance et des initiatives
communautaires.

26. Les principaux points et idées novatrices présentés lors des
réunions-débats pour répondre aux questions soulevées par les délégations et
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abordées par les participants et les experts complètent les dispositions du
Programme d’action de Copenhague relatives à la pauvreté.

27. Les points suivants sont susceptibles de présenter un intérêt particulier
pour les décideurs :

a) Conjoncture internationale favorable

28. La mondialisation rapide de l’économie et la libéralisation du commerce
entravent les efforts faits par les gouvernements pour concevoir et mettre en
oeuvre des stratégies de développement et d’élimination de la pauvreté. La
mondialisation risque de rendre les populations plus vulnérables, nombre
d’individus étant incapables de s’adapter rapidement à la nouveauté et au
changement. Pour éviter que l’ouverture des économies nationales se traduise
par de plus grandes inégalités, il est essentiel que les gouvernements
garantissent les droits de tous les secteurs de la société et l’égalité d’accès
aux ressources.

29. De nombreux pays ont besoin de davantage de ressources pour mettre
pleinement et efficacement en oeuvre des stratégies d’élimination de la
pauvreté. Il leur faut obtenir des ressources financières supplémentaires soit
par le biais des mécanismes existants comme l’aide publique au développement,
une meilleure mobilisation des ressources intérieures et l’accroissement des
investissements étrangers directs, soit par des moyens novateurs. Les apports
en nature, à savoir les contributions non financières des communautés à leur
propre développement, jouent également un rôle important à cet égard, surtout
lorsque les ressources financières sont importantes.

b) Liens entre la croissance économique et le développement social

30. La croissance économique est essentielle pour le développement social, en
particulier pour la fourniture de services sociaux de base. Toutefois, une
forte croissance économique ne garantit pas automatiquement le développement
social. L’expérience des pays ayant réussi à atténuer la pauvreté montre qu’une
volonté politique résolue et durable d’adopter des politiques axées sur la
répartition des revenus et les investissements dans les ressources humaines
grâce à la fourniture de services sociaux de base, à la création de mécanismes
de prestation de services efficaces et à la mobilisation de tous les
protagonistes est indispensable si l’on veut éliminer la pauvreté. Les
politiques doivent également encourager une croissance qui nécessite une
main-d’oeuvre importante et créer des emplois.

c) Promotion de l’emploi productif

31. Les politiques et programmes devraient permettre aux travailleurs,
notamment à ceux du secteur non structuré, de devenir plus efficaces et donc
d’accroître leur productivité et leurs revenus. L’éducation et la formation
permettant l’acquisition des compétences et connaissances pratiques, revues
régulièrement pour tenir compte de l’évolution du marché du travail et des
besoins nationaux en matière de développement, jouent un rôle essentiel et
devraient constituer un objectif prioritaire. Les gouvernements peuvent
encourager le développement du secteur non structuré en améliorant l’accès au
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crédit et en adoptant des mesures visant à accroître la productivité, permettant
ainsi aux travailleurs de voir leurs revenus augmenter et de bénéficier d’une
stabilité et protection plus grandes. En milieu rural, il conviendrait de faire
en sorte que le secteur non agricole absorbe l’excédent de main-d’oeuvre.

d) Satisfaction des besoins fondamentaux de l’homme et fourniture de services
sociaux de base

32. Les services sociaux de base comprennent l’éducation de base, les soins de
santé primaires, la nutrition, la planification familiale et l’accès dans les
conditions économiques aux services d’approvisionnement en eau salubre et
d’assainissement. La fourniture de ce type de services peut contribuer à
réduire la pauvreté et est indispensable pour satisfaire les besoins
fondamentaux de l’homme. Toutefois, elle est parfois difficile à assurer, en
particulier dans les zones reculées et les gouvernements et organisations non
gouvernementales doivent s’employer à long terme à identifier et à aider ceux
dont les besoins sont les plus pressants et à lutter contre le fait que les
programmes ont tendance à être détournés par ceux qui disposent de davantage
d’influence, de relations ou d’informations. Dans bien des cas, il faut aussi,
pour fournir ces services, disposer de moyens informels, notamment d’avoir
recours aux communautés et aux familles qui peuvent apporter les ressources, la
main-d’oeuvre, les compétences en matière de gestion, le temps et l’enthousiasme
nécessaires.

33. Pour assurer la fourniture des services sociaux de base, il faut pouvoir
compter sur des sources de financement plus sûres. L’augmentation des fonds
alloués par les gouvernements, le renforcement de la mobilisation des ressources
communautaires, l’allégement de la dette ou l’échange de créances,
l’accroissement de l’aide bilatérale et multilatérale, les emprunts extérieurs,
les investissements privés et la privatisation des services, le prélèvement
d’impôts spéciaux et le recours plus fréquent au recouvrement des coûts
constituent autant de moyens de disposer de davantage de ressources.

34. Dans le Consensus d’Oslo sur la formule 20/20 réalisée lors d’une réunion
tenue dans cette ville du 23 au 25 avril 1996, les pays en développement sont
priés d’engager un dialogue avec leurs partenaires de développement en vue de
trouver des moyens d’ouvrir et de financer l’accès aux services sociaux de base.
À l’avenir, les réunions de groupes consultatifs et les tables rondes
consacreront une séance à l’application de la formule 20/20 et au financement
des services sociaux de base. Récemment, à la réunion de haut niveau du Comité
d’aide au développement de l’Organisation de coopération et de développement
économiques tenue à Paris, divers engagements ont été pris afin de réduire la
pauvreté et d’atteindre les objectifs fixés en matière de fourniture de services
sociaux de base dans des délais déterminés.

e) Manière dont les pauvres sont considérés

35. Les politiques visant à éliminer la pauvreté doivent tenir compte de divers
aspects du problème et reconnaître et surmonter les stéréotypes et préjugés qui
entachent souvent les débats publics sur la question. Elles doivent prendre en
considération la façon dont les pauvres se perçoivent eux-mêmes. Les médias ont
un rôle important à jouer en ce qui concerne l’image qu’ils donnent des pauvres
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et des causes de la pauvreté et il faut donc encourager à analyser de manière
équilibrée et réfléchie les problèmes complexes que soulève la pauvreté.

36. Il est nécessaire de mieux comprendre les causes de la pauvreté. Diverses
explications ont été fournies : les facteurs structurels et institutionnels
inhérents à chaque société; les obstacles particuliers que certains groupes
doivent surmonter, tel manque d’accès à l’éducation ou aux ressources; l’absence
de soutien communautaire ou familial et tout un ensemble de problèmes personnels
entraînant la dépendance sociale.

37. Il convient également de mieux prendre conscience de la complexité du
phénomène que représente la pauvreté. Souvent celle-ci est considérée comme un
phénomène unique ayant partout les mêmes causes et les mêmes effets et l’on part
de l’hypothèse que tous les pauvres ont des besoins et des aspirations
identiques. Ces hypothèses erronées peuvent entraîner l’adoption de solutions
universelles simplistes ne tenant pas compte des situations personnelles et qui
s’avèrent souvent inadaptées, inefficaces, décevantes et onéreuses.

38. Les communautés locales doivent pouvoir se prendre en charge à mesure que
la croissance économique s’accélère. Il est essentiel de consolider les
réseaux, organisations et associations communautaires locaux en leur fournissant
un financement et une formation et en renforçant leur confiance en soi afin de
leur permettre de protéger et de soutenir leurs membres. L’expérience montre
que les interventions qui ne prévoient pas de déléguer aux communautés locales
le pouvoir de décisions sont généralement moins efficaces.

39. Les stratégies visant à éliminer la pauvreté doivent également permettre de
déterminer quels sont les groupes ou institutions qui, au sein de la société,
pourraient en fait tirer avantage de la pauvreté d’autrui et comment ils peuvent
le faire, afin que toute résistance éventuelle aux initiatives de lutte contre
la pauvreté puisse être prise en compte.

f) Création de partenariats avec les pauvres

40. L’élimination de la pauvreté passe par la création de partenariats entre
les pauvres et le reste de la société. Ces partenariats doivent reposer sur le
respect et la solidarité ainsi que sur la reconnaissance des droits et
responsabilités tant des pauvres que des non-pauvres. Ils doivent également
être fondés sur une nouvelle perception des pauvres. Il faut que les stratégies
visant à éliminer la pauvreté tiennent compte des compétences et connaissances
des pauvres, reconnaissent et respectent la diversité, fournissent les
informations nécessaires, facilitent l’accès aux services et ressources qui
permettent aux pauvres d’améliorer leurs conditions de vie et s’inspirent des
solutions mises au point par les pauvres eux-mêmes.

41. Pour instaurer des partenariats constructifs, il faut assurer l’accès aux
services de base; protéger et démarginaliser les familles; investir dans les
ressources humaines; laisser suffisamment de temps pour que puissent s’instaurer
des relations de confiance; prévoir un échange des connaissances entre les
pauvres et les autres; former les personnes et institutions travaillant avec les
pauvres; et évaluer les progrès réalisés avec la participation des pauvres.
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42. Pour encourager l’autosuffisance, il faut que les efforts déployés pour
aider les communautés de pauvres portent sur le long terme. Il faut aussi
encourager ces derniers à fonder leurs propres organisations qui reposent sur
des besoins, intérêts ou objectifs communs et veiller à ce que le processus
comporte diverses phases successives d’autonomisation : sensibilisation,
mobilisation, participation, organisation, renforcement des capacités et
contrôle au niveau local de l’espace et de ressources par exemple. Il importe,
en particulier dans les villes et autres lieux d’immigration permanente où les
réseaux traditionnels de solidarité n’existent plus forcément, de favoriser de
nouvelles formes de solidarité, notamment la constitution de groupes religieux,
féminins ou mouvements de jeunes.

g) Encourager la coopération avec les organisations représentant la société
civile

43. Pour élaborer des politiques d’intégration économique et sociale
préconisant de nouvelles approches en matière de développement et d’élimination
de la pauvreté, il faut avant tout examiner les mécanismes existants. Les
efforts déployés pour éliminer la pauvreté devraient comporter une analyse des
institutions chargées de la mise en oeuvre des stratégies.

44. Les gouvernements ont reconnu que les organisations non gouvernementales et
autres protagonistes de la société civile pouvaient aider les pauvres et qu’ils
souhaitaient de plus en plus créer des partenariats afin de promouvoir des
politiques et programmes d’élimination de la pauvreté, notamment de création
d’emplois et de fourniture de services sociaux de base. Ces partenariats
doivent être soutenus et encouragés.

45. Les organisations représentant la société civile sont souvent souples,
efficaces, représentatives et ouvertes à une large participation; un grand
nombre d’entre elles opèrent au niveau local et constituent un moyen essentiel
de communication avec les communautés locales. Elles représentent aussi pour
les pauvres la meilleure façon de faire connaître leurs besoins et leurs
préoccupations.

2. Conseil économique et social

46. Au cours du débat consacré aux questions de coordination lors de la session
de fond de 1996, le Conseil économique et social a examiné la question de la
coordination des activités menées par le système des Nations Unies pour éliminer
la pauvreté. Il a adopté d’un commun accord un certain nombre de conclusions
visant à améliorer la conception et l’exécution des activités menées par les
Nations Unies pour soutenir les efforts déployés par les gouvernements dans leur
lutte contre la pauvreté. Ces conclusions sont énumérées ci-après :

a) Les organismes des Nations Unies devraient aider les gouvernements à
dresser un bilan de la situation nationale en matière de pauvreté, qui servirait
à formuler des stratégies de dépaupérisation. Le Conseil économique et social a
invité les institutions spécialisées et organismes apparentés des Nations Unies
à renforcer et adapter, selon le cas, leurs activités, leurs programmes et leurs
stratégies à moyen terme, compte tenu des recommandations du Sommet mondial pour
le développement social;
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b) La suggestion du Groupe consultatif mixte des politiques tendant à
dresser dans chaque pays un bilan commun devrait être étendue au système des
Nations Unies tout entier; si le gouvernement était d’accord, ce bilan pourrait
en particulier servir de base à la formulation de la note de stratégie de pays;

c) Les organismes des Nations Unies pourraient aider les gouvernements à
renforcer leur capacité de recueillir et d’analyser l’information et d’améliorer
les indicateurs permettant d’étudier la pauvreté. Cette assistance pourrait
consister à formuler des directives pour la mise au point de définitions,
d’instruments et d’indicateurs, différenciés par sexe notamment, devant servir à
l’évaluation de l’impact et au suivi des programmes de lutte contre la pauvreté,
conformément aux résultats des grandes conférences et réunions au sommet qui se
sont tenues récemment. Les initiatives communes visant à recueillir des
informations et à entreprendre des travaux de recherche et d’analyse devraient
tenir compte des travaux statistiques en cours sur l’évolution de la pauvreté et
les indicateurs de la pauvreté menés dans les différents pays;

d) Le Comité administratif de coordination devrait encourager l’ensemble
du système des Nations Unies à aider de manière coordonnée les gouvernements à
assurer le suivi des buts et objectifs qu’il se sont fixés en matière de
pauvreté et à évaluer leur réalisation. Il serait utile que les organismes des
Nations Unies se penchent sur les problèmes que doivent résoudre les
gouvernements qui entreprennent des activités de suivi et d’évaluation;

e) Les organismes des Nations Unies devraient aussi apporter une
coopération technique et d’autres formes d’assistance aux pays en développement,
notamment aux pays africains, aux pays les moins avancés et aux pays en
transition, pour les aider à appliquer les recommandations des grandes
conférences et réunions au sommet tenues récemment;

f) Les institutions, fonds, programmes et organismes des Nations Unies
représentés sur le terrain devraient, sous la conduite et avec l’aide des
coordonnateurs résidents, étendre et améliorer la coordination et encourager les
activités communes touchant la formulation, la mise en oeuvre, le suivi et
l’évaluation des activités de lutte contre la pauvreté. Afin de faciliter la
coordination et la répartition des tâches, les coordonnateurs résidents
devraient être informés des activités de lutte contre la pauvreté prévues au
titre des programmes et des autres activités pertinentes;

g) Les organismes des Nations Unies pourraient créer des groupes
thématiques spéciaux auxquels participeraient des fonctionnaires des
Nations Unies et des responsables gouvernementaux afin de débattre des questions
relatives à l’élimination de la pauvreté et de concevoir et lancer initiatives
et mesures appropriées pour atteindre les objectifs fixés. Sous la conduite des
gouvernements, ces groupes thématiques et autres instances informelles sur le
terrain renforceraient le dialogue entre les gouvernements et tous les
partenaires de développement concernés, notamment les donateurs bilatéraux et
multilatéraux et la société civile, dont les organisations non gouvernementales.
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3. Groupe de travail et équipes spéciales interorganisations
du CAC chargés du suivi des conférences internationales

47. Les activités du Groupe de travail et des équipes spéciales mentionnés plus
haut au paragraphe 16 et dont le mandat est énoncé dans le rapport du Secrétaire
général au Conseil économique et social (E/1996/61) peuvent être considérées
comme essentielles pour le lancement par les organismes des Nations Unies
d’initiatives intégrées à long terme à l’appui des objectifs de la Décennie tels
que définis en particulier dans le Programme d’action de Copenhague.

48. Le Groupe de travail et les équipes spéciales auront achevé leurs travaux
au début de l’année 1997 et feront alors rapport au CAC à sa première session
qui aura lieu en avril 1997. Ils se sont efforcés de traduire les buts,
objectifs et recommandations générales du Sommet mondial pour le développement
social et autres conférences internationales récentes consacrées à des questions
sociales, économiques et connexes par des mesures concrètes et précises pouvant
être prises aussi bien par les gouvernements que par des entités non
gouvernementales. Ils ont également défini l’aide en matière de renforcement
des capacités et de formation ainsi que l’assistance technique et financière que
les pays pouvaient attendre de la communauté internationale, en particulier des
divers organismes des Nations Unies.

49. Les conclusions et recommandations du Groupe de travail et des équipes
spéciales seront en outre fort utiles pour la préparation des programmes d’appui
aux pays du système des Nations Unies éventuellement dans le cadre des notes de
stratégie de pays. Ces travaux permettront peut-être à long terme de mieux
coordonner l’ensemble des programmes d’assistance et de coopération,
multilatéraux et bilatéraux, en vue de l’élimination de la pauvreté.

B. Propositions et recommandations touchant les activités
précises à entreprendre au cours de la Décennie

Mise à profit des travaux du Groupe de travail et
des équipes spéciales interorganisations chargés

du suivi des conférences internationales

50. Recommandation 1 : Les équipes spéciales sur l’emploi et des moyens
d’existence durables et sur les services sociaux de base pour tous ainsi que le
Groupe de travail sur un environnement propice au développement économique et
social devraient avoir achevé leurs travaux au début de 1997 et faire connaître
leurs conclusions au Comité administratif de coordination en avril 1997.
L’Assemblée générale pourrait inviter les fonds, programmes et organismes des
Nations Unies, compte tenu notamment des travaux et conclusions du Groupe de
travail et des équipes spéciales et des recommandations éventuelles du Comité
administratif de coordination à ce sujet, à diffuser largement des déclarations
de politique générale, dans leur domaine de compétence, définissant des
programmes de soutien à la Décennie en vue de leur adoption par les organes
directeurs respectifs.
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Mobilisation des ressources

51. Recommandation 2 : Dans sa résolution 50/107, l’Assemblée générale a
recommandé aux pays donateurs d’accorder un rang de priorité plus élevé à
l’élimination de la pauvreté dans leurs programmes et budgets d’assistance.
L’Assemblée devrait réaffirmer combien il est important de s’efforcer
d’atteindre l’objectif convenu de 0,7 % du produit national brut pour l’aide
publique au développement et confirmer la nécessité d’accroître le financement
des programmes de développement social dans des proportions qui reflètent
l’ampleur des activités nécessaires pour réaliser les objectifs définis dans
l’engagement 2 relatif à l’élimination de la pauvreté figurant dans la
Déclaration de Copenhague ainsi qu’au chapitre 2 du Programme d’action adopté
par le Sommet mondial. Elle devrait en outre réaffirmer qu’il est urgent
d’assurer un niveau de financement approprié aux organisations internationales
et aux institutions financières multilatérales afin de leur permettre de
soutenir efficacement les objectifs que sont l’élimination de la pauvreté et la
satisfaction des besoins sociaux de base de tous.

52. Recommandation 3 : La mobilisation de nouvelles ressources est, depuis des
années, un sujet de préoccupation constant pour le système des Nations Unies, en
particulier lorsque les ressources se font plus limitées. Pour ce qui est des
ressources intérieures, l’Assemblée générale souhaitera peut-être encourager les
pays à mobiliser des ressources privées, non gouvernementales, volontaires, en
nature et d’autres ressources communautaires pour soutenir leurs programmes de
lutte contre la pauvreté et à réexaminer et réorienter les dépenses publiques
locales et nationales à cette fin. Pour ce qui est des ressources extérieures,
l’Assemblée voudra peut-être souligner la nécessité de rechercher plus
activement des solutions novatrices permettant de dégager des fonds pour
l’exécution des engagements et priorités convenus à l’échelon mondial, en
particulier ceux définis lors des conférences et réunions au sommet récemment
organisés par les Nations Unies.

Activités précises pour chaque année de la Décennie

53. Recommandation 4 : La Commission du développement social a prié le
Secrétaire général de proposer des activités précises pour chaque année de la
Décennie pour l’élimination de la pauvreté. En attendant que les équipes
spéciales et le Groupe de travail interorganisations aient achevé leurs travaux
et que les organes directeurs des différentes entités du système des
Nations Unies, en particulier celles qui s’occupent le plus directement de
l’élimination de la pauvreté, aient pris les décisions pertinentes, il est
proposé d’examiner les points suivants :

a) Adoption par l’Assemblée générale du thème de la Décennie :
l’élimination de la pauvreté pour l’humanité est un impératif éthique, social,
politique et économique ;

b) Adoption pour la Décennie de l’emblème retenu pour l’Année ;

c) Élaboration par chaque fonds, programme et organisme des Nations Unies
et pour chaque année de la Décennie d’un programme de célébration de la Journée
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internationale pour l’élimination de la pauvreté (17 octobre), chaque entité
mettant en relief son rôle spécifique dans la lutte contre la pauvreté ;

d) Adoption par l’Assemblée générale, à sa cinquante-deuxième session,
d’un thème commun au système des Nations Unies pour chaque année de la Décennie.
Chaque entité du système apporterait une contribution conformément à son mandat,
la sensibilisation étant l’objectif principal. Le thème de l’Année pourrait
être retenu en fonction des anniversaires des principales conférences des
Nations Unies, par exemple en 1997, la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement (cinquième anniversaire); en 1998, la
Conférence mondiale sur les droits de l’homme (cinquième anniversaire); en 1999
(Année internationale des personnes âgées), la Conférence internationale sur la
population et le développement et l’Année internationale de la famille
(cinquième anniversaire); en l’an 2000, le Sommet mondial pour le développement
social (cinquième anniversaire) et la quatrième Conférence mondiale sur les
femmes (cinquième anniversaire), le Sommet mondial pour les enfants (dixième
anniversaire) et la Déclaration et le Programme d’action de Paris pour les
années 90 en faveur des pays les moins avancés (dixième anniversaire); en 2001,
Habitat II (cinquième anniversaire), le Sommet mondial de l’alimentation
(cinquième anniversaire) et le nouvel Ordre du jour des Nations Unies sur le
développement de l’Afrique dans les années 90 (fin de la Décennie). On
procéderait ainsi de suite pour chaque année jusqu’à la dernière année de la
première Décennie pour l’élimination de la pauvreté, en 2006.

-----


